
 

 
 
 
 
 
CINQUIÈME CONGRÈS NATIONAL DU SEPB  
17 au 19 juin 2016 
Hôtel Toronto Hilton, Toronto (ON) 
 
 

Amendement aux statuts 
Article 11.3 

 
IL EST RÉSOLU  

 

D’amender l’article 11.3 comme suit : 

 

La personne secrétaire-trésorière nationale protège adéquatement les actifs du 
Syndicat national et investit les capitaux requis pour honorer ses obligations 
courantes au nom du Syndicat national dans une banque à charte ou toute 
autre institution financière. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résolution présentée par l’exécutif national du SEPB. 

 

 

RÉSOLUTION 1 



 

 
 
 
 
 
CINQUIÈME CONGRÈS NATIONAL DU SEPB  
17 au 19 juin 2016 
Hôtel Toronto Hilton, Toronto (ON) 
 
 

Amendement aux statuts 
Articles 11.3.1 et 11.3.2 

 
IL EST RÉSOLU  

 

D’intervertir l’ordre de ces deux articles pour lire : 

 

11.3.1 Les capitaux peuvent aussi être placés 
dans des obligations émises ou assurées 
par le gouvernement du Canada, ou l’une 
des provinces ou territoires, pour une 
somme n’excédant pas le montant 
assurable. 

11.3.1 Lorsque possible et réalisable, la personne 
secrétaire-trésorière nationale s’efforce de 
déposer ces capitaux auprès d’institutions 
financières syndiquées. 

11.3.2 Lorsque possible et réalisable, la personne 
secrétaire-trésorière nationale s’efforce de 
déposer ces capitaux auprès d’institutions 
financières syndiquées. 

11.3.2 Les capitaux peuvent aussi être placés dans 
des obligations émises ou assurées par le 
gouvernement du Canada, ou l’une des 
provinces ou territoires, pour une somme 
n’excédant pas le montant assurable. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résolution présentée par l’exécutif national du SEPB. 

 

 

RÉSOLUTION 2 



 

 
 
 
 
 
CINQUIÈME CONGRÈS NATIONAL DU SEPB  
17 au 19 juin 2016 
Hôtel Toronto Hilton, Toronto (ON) 
 
 

Amendement aux statuts 
Article 11.3.3 

 
IL EST RÉSOLU  

 

D’ajouter l’article 11.3.3 qui se lit comme suit : 

 

 
La personne secrétaire-trésorière nationale peut également investir 

dans des titres de placement l’argent du Syndicat national qui n’est pas 

nécessaire pour honorer ses obligations courantes, et ce, selon les 

modalités déterminées par l’exécutif national en vertu de l’article. 

13.8.1. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Résolution présentée par l’exécutif national du SEPB. 

 

 

RÉSOLUTION 3 



 

 
 
 
 
 
CINQUIÈME CONGRÈS NATIONAL DU SEPB  
17 au 19 juin 2016 
Hôtel Toronto Hilton, Toronto (ON) 
 
 

Amendement aux statuts 
Article 13.1.1 

 
IL EST RÉSOLU  

 

D’amender l’article 13.1.1 comme suit : 

  

L’exécutif national a le pouvoir d’adopter les règlements, les politiques et les 
procédures nécessaires à la poursuite de ses buts et objectifs.  

Il peut notamment adopter : 

- une procédure régissant la discipline interne concernant les membres, les 
dirigeants, les sections locales, les conseils, l’exécutif national; 

-  procédure d’appel de décision finale d’une section locale ou d’un conseil; 

- un règlement régissant les modalités d’élection advenant une 
vacance à la présidence nationale ou au poste de personne 
secrétaire-trésorière nationale lorsque la vacance survient plus de 
six (6) mois avant la tenue du congrès. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résolution présentée par l’exécutif national du SEPB. 

 

 

RÉSOLUTION 4 



 

 
 
 
 
 
CINQUIÈME CONGRÈS NATIONAL DU SEPB  
17 au 19 juin 2016 
Hôtel Toronto Hilton, Toronto (ON) 
 
 

Amendement aux statuts 
Article 13.8.1 

 
IL EST RÉSOLU  

 

D’amender l’article 13.8.1 comme suit : 

  

L’exécutif national approuve tous les placements de capitaux du Syndicat 
national. une politique d’investissement pour tous les capitaux du 
Syndicat national. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résolution présentée par l’exécutif national du SEPB. 

 

 

RÉSOLUTION 5 



 

 
 
 
 
 
CINQUIÈME CONGRÈS NATIONAL DU SEPB  
17 au 19 juin 2016 
Hôtel Toronto Hilton, Toronto (ON) 
 
 

Amendement aux statuts 
Article 13.12.1 

 
IL EST RÉSOLU  

 

D’amender l’article 13.12.1 comme suit : 

  

 

Si la vacance est temporaire et prévue pour une durée de plus de trente (30) 
jours, la personne remplaçante est choisie par et parmi les membres de 
l’exécutif national à l’occasion d’une réunion de l’exécutif convoquée à cette fin 
dans les plus brefs délais. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Résolution présentée par l’exécutif national du SEPB. 

 

 

RÉSOLUTION 6 



 

 
 
 
 
 
CINQUIÈME CONGRÈS NATIONAL DU SEPB  
17 au 19 juin 2016 
Hôtel Toronto Hilton, Toronto (ON) 
 
 

Amendement aux statuts 
Article 13.12.2 

 
IL EST RÉSOLU  

D’amender l’article 13.12.2 comme suit : 

S’il est prévu que la vacance est définitive et qu’il reste moins de six (6) mois avant 
la tenue du congrès, la personne remplaçante est choisie à l’occasion d’une réunion 
de l’exécutif national convoquée à cette fin dans les trente (30) jours de la vacance. 
Dans cette éventualité, tout membre en règle éligible peut être choisi. 
 

 S’il est prévu que la vacance au poste de personne présidente nationale ou au 
poste de secrétaire-trésorier national est définitive et qu’il reste plus de six (6) 
mois avant la tenue du congrès, l’exécutif se réunit dans les sept (7) jours afin de : 

1. Désigner parmi les membres de l’exécutif national la personne qui agira 
comme personne présidente nationale remplaçante jusqu’à ce que le 
successeur soit élu. Dans un tel cas, la personne présidente nationale 
remplaçante temporaire est investie de tous les pouvoirs et obligations liés 
au poste. 

2. Désigner une personne présidente d’élection. 
 
3. Fixer la date de l’élection laquelle doit se situer entre le trentième (30è) et le 

soixantième (60è) jour de la vacance. et le quatre-vingt-dixième (90è) 
jour de la vacance. 

S’il est prévu que la vacance au poste de personne secrétaire-trésorière 
nationale est définitive et qu’il reste plus de six (6) mois avant la tenue du 
congrès, l’exécutif se réunit dans les sept (7) jours suivant ce moment afin 
de : 

 1. Désigner une personne présidente d’élection. 
2. Fixer la date de l’élection laquelle doit se situer entre le trentième 

(30è) et le soixantième (60è) jour de la vacance. 
 
 
Résolution présentée par l’exécutif national du SEPB. 

RÉSOLUTION 7 



 

 
 
 
 
 
CINQUIÈME CONGRÈS NATIONAL DU SEPB  
17 au 19 juin 2016 
Hôtel Toronto Hilton, Toronto (ON) 
 

Amendement aux statuts 
Article 13.12.2.1 

 
IL EST RÉSOLU  

D’amender l’article 13.12.2.1 comme suit : 

L’article 8 des statuts s’applique en faisant les adaptations nécessaires. 
 

Une section locale en règle a droit à un (1) vote par tranche de cent (100) membres et 
pour chaque fraction majeure de ce nombre pour lesquels la capitation a été versée 
pour la période de douze (12) mois prenant fin deux (2) mois avant le mois de la 
vacance; 
 

 La personne présidente d’élection transmet par messager un avis à chacune des 
personnes présidentes des sections locales détaillant les modalités du vote et le droit 
de vote de la section locale. Cet avis contient également le bulletin de vote conforme 
au droit de vote de la section locale; 

 
 La personne présidente d’élection transmet par messager au même moment copie de 

l’avis mentionné au paragraphe précédent à chacune des personnes secrétaires 
correspondantes des sections locales; 

 
 Le vote est exercé par la personne présidente d’une section locale selon leur droit de vote 

déterminé à l’article 6.1 des statuts; en transmettant le bulletin de vote par messager à 
la personne présidente d’élection. 

 
Advenant que la personne présidente d’une section locale ne puisse se prévaloir de son 
droit de vote, la personne secrétaire correspondante avise par messager la personne 
présidente d’élection que ce droit sera exercé par la personne habilitée à la remplacer. 
Dans cette éventualité, le bulletin de vote est transmis par messager à la personne 
présidente d’élection; 

 
La majorité des votes est requise pour être déclaré élu. Si aucune personne candidate 
n’obtient la majorité, la personne candidate ayant obtenu le moins de vote est retirée 
au tour de scrutin suivant; 

 
Si d’autres modalités d’élection deviennent nécessaires, la personne présidente 
d’élection les soumet à l’exécutif national pour approbation. 

 

Résolution présentée par l’exécutif national du SEPB. 

RÉSOLUTION 8 



 

 
 
 
 
 
CINQUIÈME CONGRÈS NATIONAL DU SEPB  
17 au 19 juin 2016 
Hôtel Toronto Hilton, Toronto (ON) 
 
 

Amendement aux statuts 
Article 13.12.3 

 
IL EST RÉSOLU  

De rayer l’article 13.12.3. 

 

La personne présidente nationale peut nommer une personne 

secrétaire-trésorière nationale temporaire jusqu’à ce que le 

successeur soit choisi. Dans un tel cas, la personne secrétaire-

trésorière nationale temporaire est investie de tous les pouvoirs et 

obligations liés au poste. 

 
et de décaler les articles qui suivent. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résolution présentée par l’exécutif national du SEPB. 

 

RÉSOLUTION 9 



 

 
 
 
 
 
CINQUIÈME CONGRÈS NATIONAL DU SEPB  
17 au 19 juin 2016 
Hôtel Toronto Hilton, Toronto (ON) 
 
 

Amendement aux statuts 
Article 16.1 

 
IL EST RÉSOLU  

D’amender l’article 16.1 comme suit : 

Les revenus du Syndicat national proviennent : 

- de la capitation versée par les sections locales, soit la somme de 3,65 $ 
par personne, par mois, à compter du 1er janvier 2017 et payable en 
février 2017, 3,70 $ par personne, par mois et à compter du 1er janvier 
2019 et payable en février 2019, 3,75 $ par personne, par mois. 

- de la somme de 3,25 $ par personne par mois, versée au fonds de 
prestations de grève, de lock-out et de défense et à compter du 1er 
janvier 2016 et payable en février 2016, la somme de 3,25 $ par 
personne, par mois; 

- de la somme de soixante-quinze dollars (75,00 $) par section locale par 
mois à être versée au fonds de congrès; 

- d’une cotisation spéciale lorsque requise conformément aux présents 
statuts. 

 
 
 
 
 
 
 
Résolution présentée par l’exécutif national du SEPB. 

RÉSOLUTION 10 



 

 
 
 
 
 
CINQUIÈME CONGRÈS NATIONAL DU SEPB  
17 au 19 juin 2016 
Hôtel Toronto Hilton, Toronto (ON) 
 
 

Amendement aux statuts 
Article 18.3 

 
IL EST RÉSOLU  

D’amender l’article 18.3 comme suit : 

Toutes les sections locales comptent le nombre minimum suivant de personnes à 
la direction : un président, un vice-président, un trésorier, un secrétaire 
correspondant, sauf qu’une section locale peut combiner les tâches de la 
personne secrétaire correspondante à celles de la personne trésorière pour créer 
un poste de secrétaire-trésorier. De plus, une section locale peut prévoir dans 
ses statuts et règlements des postes de direction additionnels qu’elle estime 
nécessaires. Une ou des personnes conseillères peuvent également être 
nommées à un poste de la section locale, ou être à son emploi auquel cas, elles 
n’ont pas nécessairement besoin d’être membres d’une section locale au moment 
de leur embauche. Chaque section locale dispose d’un comité exécutif composé 
des personnes ci-haut mentionnées. Aucun syndic ne peut siéger au comité 
exécutif de la section locale. Une section locale peut décider de recourir à 
trois (3) syndics pour la vérification des livres de la personne trésorière 
section locale, et/ou recourir aux services de comptables agréés. Une section 
locale qui ne peut rencontrer ces conditions peut, de manière 
exceptionnelle, obtenir l’autorisation de l’exécutif national afin de faire 
effectuer la vérification de tous les livres de la personne trésorière 
selon un mode différent. 

 
 
 
 
 
 
 
Résolution présentée par l’exécutif national du SEPB. 

 

RÉSOLUTION 11 



 

 
 
 
 
 
CINQUIÈME CONGRÈS NATIONAL DU SEPB  
17 au 19 juin 2016 
Hôtel Toronto Hilton, Toronto (ON) 
 
 

Amendement aux statuts 
Article 18.5 

 
IL EST RÉSOLU  

D’amender le serment d’office à l’article 18.5 comme suit : 

 
 

« Je promets et m’engage sur mon honneur à m’acquitter des fonctions qui me 
seront attribuées selon les statuts et règlements de la section locale, au meilleur 
de ma connaissance et en toute bonne foi, à appuyer, à faire respecter et à 
mettre en pratique toutes les politiques officielles de la section locale, à 
promouvoir un environnement libre de tout harcèlement et de toute 
discrimination. Je me dévouerai entièrement à poursuivre les buts et objectifs 
dans les meilleurs intérêts du Syndicat canadien des employées et employés 
professionnels et de bureau. Également, je remettrai à mon successeur tous les 
livres, documents, données informatiques et autres biens de la section locale 
que j’aurai en ma possession. » 

 
 
 
Résolution présentée par l’exécutif national du SEPB. 

 

RÉSOLUTION 12 



 

 
 
 
 
 
CINQUIÈME CONGRÈS NATIONAL DU SEPB  
17 au 19 juin 2016 
Hôtel Toronto Hilton, Toronto (ON) 
 
 

Amendement aux statuts 
Article 18.6.3 

 
IL EST RÉSOLU  

D’amender l’article 18.6.3 comme suit : 

 

La personne secrétaire correspondante tient un registre exact des réunions 
syndicales et des réunions du comité exécutif de la section locale. 

 
Elle transmet à la personne présidente nationale et à la personne 
secrétaire-trésorière nationale les coordonnées des personnes 
dirigeantes de la section locale et tout changement à ces coordonnées. 

 
 
 
 
 
 
 
Résolution présentée par l’exécutif national du SEPB. 

 

RÉSOLUTION 13 



 

 
 
 
 
 
CINQUIÈME CONGRÈS NATIONAL DU SEPB  
17 au 19 juin 2016 
Hôtel Toronto Hilton, Toronto (ON) 
 
 

Amendement aux statuts 
Article 18.6.4.2 

 
IL EST RÉSOLU  

D’amender l’article 18.6.4.2 comme suit : 

 
Chaque section locale peut décider de détenir à titre de cautionnement une 
police adéquate émise par une société de garantie pour la personne trésorière de 
la section locale. La personne trésorière dépose toutes les sommes de la section 
locale dans une institution financière, soit une banque ou une caisse et 
transmet à la personne secrétaire-trésorière nationale toutes les 
informations relatives à ces comptes (nom de l’institution, adresse 
complète, numéro de compte…) Elle s’efforce de déposer ces capitaux 
auprès d’institutions financières syndiquées. Lorsqu’il y a des syndics, elle 
soumet tous les livres et registres aux syndics pour vérification et approbation 
sur demande et à la fin de son mandat, elle rend tous les biens et actifs à son 
successeur, incluant les sommes d’argent, les livres et registres de la section 
locale. La personne trésorière remet sur demande tous les biens et actifs, y 
inclus toutes les sommes d’argent, les livres et les registres à la personne 
secrétaire-trésorière du Syndicat national ou à son représentant dûment autorisé. 

 
 
 
 
 
Résolution présentée par l’exécutif national du SEPB. 

 

RÉSOLUTION 14 



 

 
 
 
 
 
CINQUIÈME CONGRÈS NATIONAL DU SEPB  
17 au 19 juin 2016 
Hôtel Toronto Hilton, Toronto (ON) 
 
 
 

Texte des statuts du Syndicat national 
 
 
 
ATTENDU que le congrès permet de constater que les statuts contiennent des coquilles, 

erreurs de grammaire, de typographie ou erreurs de traduction; 

 

ATTENDU qu’il y a lieu de donner la latitude à l’exécutif national de revoir ces erreurs et de 

finaliser le texte définitif des statuts; 

 

IL EST RÉSOLU  

 

que l’exécutif national prenne en considération les suggestions de modifications 

de grammaire, de typographie et de traduction qui ne changent pas le sens de 

statuts et qu’il finalise le texte définitif des statuts. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résolution présentée par l’exécutif national du SEPB. 

RÉSOLUTION 15 



 

 
 
 
 
 
CINQUIÈME CONGRÈS NATIONAL DU SEPB  
17 au 19 juin 2016 
Hôtel Toronto Hilton, Toronto (ON) 
 
 

Création d’un siège équité 
 
ATTENDU  Le Syndicat canadien des employées et employés professionnels et de bureau (SEPB) 

représente des travailleuses et travailleurs partout au Canada; 

ET ATTENDU  que parmi les membres du SEPB, on retrouve des travailleuses et travailleurs racisés, 
autochtones, des LGBT,  des personnes ayant des aptitudes différentes ou appartenant 
à un groupe visé par l’équité;  

ET ATTENDU  que le SEPB aspire à représenter et à inclure de la manière la plus efficace tous ses 
différents membres; 

ET ATTENDU  l’intégration de l’équité procure de nombreux avantages pour une organisation qui 
existe au sein d’une société diversifiée; 

ET ATTENDU  un siège réservé aux membres du SEPB appartenant à un groupe visé par l’équité à 
l’exécutif national augmenterait la participation de ces membres à l’intérieur comme à 
l’extérieur du SEPB et l’aiderait dans ces efforts de syndicalisation; 

IL EST DONC RÉSOLU 

  Que le SEPB ajoute un siège additionnel à son exécutif national;  

ET QU’IL SOIT AUSSI RÉSOLU  

Que ce siège additionnel soit réservé à un membre du SEPB appartenant à un groupe 
visé par l’équité;  

ET QU’IL SOIT AUSSI RÉSOLU  

 Que « groupe visé par l’équité » veut inclure les membres racisés, autochtones, les LGBT et les 
membres ayant des aptitudes différentes; 

ET QU’IL SOIT AUSSI RÉSOLU  

Que l’élection pour combler ce siège additionnel se tienne au congrès national dans un 
caucus des membres appartenant à ces groupes visés par l’équité. 

 

Résolution présentée par le COPE 225 SEPB. 

RÉSOLUTION 16 



 

 
 
 
 
 
CINQUIÈME CONGRÈS NATIONAL DU SEPB  
17 au 19 juin 2016 
Hôtel Toronto Hilton, Toronto (ON) 
 
 

Création d’un siège pour les jeunes 
 

ATTENDU  Le Syndicat canadien des employées et employés professionnels et de bureau 
(SEPB) représente des travailleuses et travailleurs partout au Canada; 

ET ATTENDU Les effectifs du SEPB comprennent des jeunes; 

ET ATTENDU  La précarité dans l’emploi pour les jeunes est en hausse; 

ET ATTENDU  que le SEPB aspire à représenter et à inclure de la manière la plus efficace tous 
ses différents membres; 

ET ATTENDU un siège réservé aux jeunes travailleurs au sein de l’exécutif national du SEPB 
augmenterait la participation de ces membres à l’intérieur comme à l’extérieur 
du SEPB et l’aiderait dans ces efforts de syndicalisation et à l’interne; 

IL EST DONC RÉSOLU 

 Que le SEPB ajoute un siège additionnel à son exécutif national;  

ET QU’IL SOIT AUSSI RÉSOLU  

Que ce siège additionnel soit réservé à un jeune membre du SEPB;  

ET QU’IL SOIT AUSSI RÉSOLU  

 Que « jeune » réfère à un membre âgé de 18 à 35 ans; 

ET QU’IL SOIT AUSSI RÉSOLU  

Que l’élection pour combler ce siège additionnel se tienne au congrès national 
dans un caucus de jeunes membres. 

Résolution présentée par le COPE 225 SEPB. 

RÉSOLUTION 17 



 

 
 
 
 
 
CINQUIÈME CONGRÈS NATIONAL DU SEPB  
17 au 19 juin 2016 
Hôtel Toronto Hilton, Toronto (ON) 
 
 

Plan stratégique 
 

ATTENDU  Le Syndicat canadien des employées et employés professionnels et de bureau 
(SEPB) est encore un jeune syndicat; 

ET ATTENDU  un examen et une réflexion à l’interne sont sains et essentiels pour le progrès 
d’une organisation; 

 ET ATTENDU  la syndicalisation est essentielle à la croissance et au renforcement de notre 
syndicat;  

ET ATTENDU  de nombreux jeunes aujourd’hui occupent des emplois précaires, non 
syndiqués; 

ET ATTENDU  il a été démontré qu’un milieu syndiqué apporte aux travailleuses et travailleurs 
une meilleure qualité de vie; 

IL EST DONC RÉSOLU 

Que le SEPB au national en consultation avec ses régions élabore un plan 
stratégique; 

ET QU’IL SOIT AUSSI RÉSOLU  

Que ce plan stratégique se concentre sur les moyens à prendre pour réformer et 
développer les éléments internes de notre syndicat; 

ET QU’IL SOIT AUSSI RÉSOLU  

 Que ce plan stratégique comprenne une stratégie de syndicalisation. 

Résolution présentée par le COPE 225 SEPB. 

RÉSOLUTION 18 



 

 
 
 
 
 
CINQUIÈME CONGRÈS NATIONAL DU SEPB  
17 au 19 juin 2016 
Hôtel Toronto Hilton, Toronto (ON) 
 
 

Appui aux travailleuses du sexe 

ATTENDU  Le 20 décembre 2013, la Cour suprême du Canada jugeait de façon unanime que les 
articles 210, 212 (1)(j) et 213 (1)(c) du Code criminel canadien violaient les droits des 
travailleuses du sexe en vertu des articles 7 et 2(b) de la Charte canadienne des droits et 
libertés; 

ATTENDU les lois entourant le commerce du sexe présentées par le gouvernement avec le projet de 
loi C-36 rendaient criminels les mêmes actes saisis par les cours de justice; 

ATTENDU le SEPB respecte l’autonomie et l’agence de celles et ceux participant au commerce du 
sexe et leur droit de gagner un revenu par le commerce du sexe sans harcèlement; 

ATTENDU le SEPB reconnaît et appuie les droits des travailleuses du sexe et des personnes qui 
vend ou échange des services sexuels et leurs efforts pour briser la stigmatisation 
associée au commerce du sexe; 

ATTENDU le SEPB reconnaît et appuie les droits des travailleuses du sexe et des personnes qui 
vend ou échange des services sexuels et leurs efforts pour obtenir l’égalité, l’équité, la 
sécurité au travail, des droits en matière de travail et les autres avantages dont jouissent 
tous les autres travailleurs; 

ATTENDU la pleine décriminalisation des travailleuses du sexe, de leurs clients et des tiers offre une 
approche qui est inclusive pour les travailleuses du sexe et qui ne perpétue pas la 
violence sanctionnée par l’État ou la grossière atteinte aux droits de la personne;  

ATTENDU le SEPB se bat depuis longtemps pour que tous les travailleurs, syndiqués ou non, 
bénéficient de soutien juridique et social; 

IL EST DONC RÉSOLU 

Que le SEPB, en solidarité avec les travailleuses du sexe et leurs sympathisants, appuie 
et fasse la promotion de la pleine décriminalisation du commerce du sexe, de l’abrogation 
des lois entourant le commerce du sexe introduites par le projet de loi C-36, et du 
soutien aux travailleuses du sexe dans leur lutte pour organiser et améliorer leurs 
conditions de travail. 

Résolution présentée par le COPE 225 SEPB. 

RÉSOLUTION 19 









































 

 
 
 
 
 
CINQUIÈME CONGRÈS NATIONAL DU SEPB  
17 au 19 juin 2016 
Hôtel Toronto Hilton, Toronto (ON) 
 
 

Amendement aux statuts 
 Nouvel article 15 – Conseil canadien Équité 

IL EST RÉSOLU  
 
Que le COPE SEPB adopte le nouvel article 15 – Conseil canadien Équité comme suit : 
 
15.1 Le conseil canadien équité est une instance consultative se réunissant avant ou après la 

conférence nationale et le congrès; 
 
15.2 L’exécutif national peut convoquer une réunion spéciale du conseil canadien équité; 
 
15.3 Le conseil canadien équité est l’occasion de discuter de questions d’intérêt en matière d’équité et 

de faire des recommandations à l’exécutif national; 
 
15.4 Il est composé de membres de l’exécutif national et d’un maximum de quatre (4) personnes par 

région appartenant aux travailleuses et travailleurs autochtones, racisés, aux gais, lesbiennes, 
bisexuels et transgenres, aux travailleuses et travailleurs vivant avec un handicap et les jeunes 
travailleuses et travailleurs;  

 
15.5 Une jeune travailleuse ou un jeune travailleur doit avoir moins de trente-cinq (35) ans lors de la 

sélection. Cette personne peut terminer son mandat si elle atteint l’âge limite durant son mandat; 
 
15.6 La région a le droit à des personnes déléguées suppléantes selon les mêmes modalités dans la 

mesure où un poste devient vacant; 
 
15.7 La méthode, le nombre et le moment de la sélection de ces personnes, membres en règle de leur 

section locale, sont déterminés par la personne vice-présidente régionale; elles doivent avoir 
l’appui officiel de leur section locale; 

 
15.8 La durée du mandat est de trois (3) ans; 
 
15.9 Les sections locales assument les dépenses et pertes de salaire de ces personnes pour la durée 

du mandat, et ce, en fonction des critères les régissant; 
 
Les articles 15 et suivants des statuts actuels sont décalés. 
 

Résolution présentée par l’exécutif national du COPE SEPB. 

RÉSOLUTION 39 
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